
 

 

 

 

Château de la Romanie, 21 rue de Rome 78690 LES ESSARTS-LE-ROI 
Tél. : 01 30 88 92 94    Mail : aidema@aidema.net    

    Siège social : Mairie 78610 AUFFARGIS 
http://www.aidema.net 

Réunion du Conseil d'Administration du lundi 10 mai 2010Réunion du Conseil d'Administration du lundi 10 mai 2010Réunion du Conseil d'Administration du lundi 10 mai 2010Réunion du Conseil d'Administration du lundi 10 mai 2010    

 
Présents ou représentésPrésents ou représentésPrésents ou représentésPrésents ou représentés : Anne-Marie Burkhardt, Florence Doireau, Éric 

François, Maguy Gerbal, Pierre-Jérôme Glénard, Ludivine Le Quintrec, 
Claude Mahout, Françoise Manent,  Patrick Potier 

Excusé(s)Excusé(s)Excusé(s)Excusé(s) : Loïc Manent, Christine Weill 

Absent(s)Absent(s)Absent(s)Absent(s) :  

Invité(s)Invité(s)Invité(s)Invité(s) : Fabien Guillaut, Manfred Allard 

 

ORDRE DU JOUR ORDRE DU JOUR ORDRE DU JOUR ORDRE DU JOUR     

    
1. Approbation du compte rendu du CA précédent : unanimité 

2. Date du prochain CA : CA spécial budget et tarifs le mardi 1er juin à 20h45 
aux Essarts-le-Roi  

NB : pour tenir compte des contraintes de tous, les CA « tourneront » entre 
lundis, mercredis et jeudis 

3. Dossiers en cours : 
� Annuaires : en cours (Patrick) 
� Dossiers de subvention CERFA Auffargis : M. Eglizeaud relancé en 

janvier 
� Devis pour housse piano à queue : Buriez relancé (Marie) 
� Tableau pour salle MA : est au Perray ; les ST se renseignent pour 

savoir comment l’accrocher au mur (en cours) 
� Album photo 30 ans Thérèse : en cours (Christine) 
� Diplômes profs manquants : Fabien (licence musicologie), Bruno 

(médaille d'or chant), Cyril (CFEM piano-jazz ; CFEM trombone-jazz ; 
DEM arrangement jazz), Mireille (médaille d'or harpe), Georges 
(diplôme de batterie), Olivier (BAFA et diplôme violoncelle) 

� Demande de subvention Les Bréviaires : pas de réponse → prendre 
rendez-vous en Mairie des Bréviaires (Éric + Nicole) 

� Nouveau photocopieur avec port USB : installation d'un ordinateur 
dans la salle des profs, avec photocopieuse câblée en USB, et câblé 
réseau avec l'ordinateur du secrétariat → Clément , demander aux 
services techniques les perçages 

� Récupérer nos barillets au foyer rural : on les laisse jusque fin juin 
maximum 

� CCAS Les Essarts-le-Roi et du Perray-en-Yvelines : en attente retours 
� Accordéon à boutons pour ateliers (Hohner nova II 48 basses, 31 cm, 5 

kg, 845 €) : à acheter neuf avec subvention CG en 2009 – 2010. En 
attente dossier subvention  CG ; demander autorisation achat anticipé. 

� Réunion CG/élus/AIDEMA/CRY ? pour promouvoir la Culture : à 
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prévoir début 2010 avec commission culture du Perray. Attendre retour 
de M. Béguin sur la date de la commission pour contacter Mme 
Legrenzi du CG. 

� Une clé de la serrure démontée à récupérer aux CTM des Essarts 
� Vérifier les clés en mairie du Perray (Nathalie Gallas) et leur donner 

les doubles qui leur manquent 
� Archivage factures : dernière séance le 29 samedi mai à 10h à la 

Romanie 
� Affiche A3 mairie Essarts (Loïc) 
� Dossier sponsoring + classification sponsor à finaliser avec Nicole 
� Affichage note de service sur 3 sites + affichage réglementaire Auffargis 

+ fléchage locaux à Auffargis (Marie) 
� Ecocup : OK pour 1000 verres avec sérigraphie 2 couleurs, à la rentrée 
� Sponsoring : quitter la S.G. pour le  Crédit Agricole si sponsorisent : 

Nicole 
4. Prochains concerts : besoins en bénévoles ; besoin licence débit de boisson 

(à déposer au moins 21 jours avant) : 
� Concert Essarts 4 juin : pas besoin de bénévoles 
� Fête musique Perray 18 juin 20h30 (Mare au Loup) : pas besoin de 

bénévoles 
� Fête musique Essarts 19 juin : pas besoin de bénévoles 
� Fête musique Auffargis 20 juin : besoins à définir lors réunion 

préparation :  
o Réunion de préparation mercredi 19 mai à 20h à la Romanie 
o Questions techniques : 6h ? 
o Buvette midi 
o Buvette + restauration soir 

5. Communication jusqu'au prochain CA : 
� Inscriptions, banda, batucada sans condition de niveau : Tambour de 

juillet et autres municipaux d'été 

6. Transcription de la loi HADOPI dans le règlement intérieur adhérents : 

l’article 2.3 est modifié comme suit :  
Responsabilité en matière de copies, reproductions Responsabilité en matière de copies, reproductions Responsabilité en matière de copies, reproductions Responsabilité en matière de copies, reproductions et téléchargement illégalet téléchargement illégalet téléchargement illégalet téléchargement illégal : : : :    

Il est rappelé que la loi (article L 122-5 du Code de la Propriété Intellectuelle) 
n'autorise que « les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé 
du copiste et non destinées à une utilisation collective d'une part et, d'autre part, 
que les analyses et courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration ». En 
plus de ces copies et reproductions autorisées par la loi, l'AIDEMA cotise à la 
Société des Éditeurs et Auteurs de Musique (S.E.A.M.) ce qui autorise les copies 
des éditions dont les éditeurs font partie de la S.E.A.M., moyennant l'apposition moyennant l'apposition moyennant l'apposition moyennant l'apposition 
sur CHAQUE page copiée d'une vignette S.E.A.M.. sur CHAQUE page copiée d'une vignette S.E.A.M.. sur CHAQUE page copiée d'une vignette S.E.A.M.. sur CHAQUE page copiée d'une vignette S.E.A.M.. Les professeurs reçoivent en 
début d'année les vignettes S.E.A.M. de chacun de leurs élèves et sont 
responsables de l'utilisation de celles-ci. Toute copie ou reproduction faite en 
dehors du cadre de l'article L 122-5 du Code de la Propriété Intellectuelle ou de la 
S.E.A.M. ne saurait engager la responsabilité de l'AIDEMA et expose l’Adhérent 
à des sanctions disciplinaires pouvant aller  jusqu’à la radiation. 
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  Il est interdit d’utiliser les ordinateurs de l’association pour télécharger 
illégalement des œuvres ou objets protégés. Tout téléchargement illégal ne 
saurait engager la responsabilité de l’AIDEMA et expose l’Adhérent à des 
sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu’à la radiation. 

7. Transcription de la loi HADOPI dans la Note de Service Salariés :  
� La dernière phrase du paragraphe 2.2.3 est modifiée comme suit : 

« Toute copie ou reproduction faite en dehors du cadre de l'article L 122-
5 du Code de la Propriété Intellectuelle ou de la S.E.A.M. ne saurait 
engager la responsabilité de l'AIDEMA et expose le Salarié à des 
sanctions disciplinaires pouvant aller  jusqu’au licenciement pour faute 
grave. » 

� Il est intercalés un nouvel article entre le 2.2.3 et le 2.2.4 : « Il est 
interdit d’utiliser les ordinateurs de l’association pour télécharger 
illégalement des œuvres ou objets protégés. Tout téléchargement illégal 
ne saurait engager la responsabilité de l’AIDEMA et expose le Salarié à 
des sanctions disciplinaires pouvant aller  jusqu’au licenciement pour 
faute grave. » 

8. Gestion du personnel 

� CDD à transformer en CDI : Wrona Sabrina 

� CDD à transformer en CDI : Journaud Olivier : prendre contact avec 

Nathalie B. demain 

� Fabien se penche sur l'éveil 

9. Dossier subvention 
� CG : projets rendus 
� CG : reste dossier achat d'instruments (accordéon + matériel volé) : 

demande d'achats anticipés 
� DDJS à voir 

10. Mare au Loup : caméras et alarme installées et fonctionnelles 
� tous petits travaux effectués, reste juste les rideaux à installer : ourlets 

à faire (Maguy) le 20 mai à 14h 

11. AIDEMA & CCE : suite à la réunion du 07/04/10 avec le président de la 

CCE, envoi d'un courrier pour savoir si des modifications des subventions 

sont envisagées pour 2011 

12. Réunion « Com & concerts» du 3 mai 
� Journaux + internet + RVE + Facebook 
� Chefs d'équipes + suppléants, par groupe de tâches 
� Obligation pour  les élèves d'assister à 3 évènements AIDEMA ou 

autres spectacles dans l'année 
� Obligation pour les élèves de participer à 2 concerts dans l'année 
� Tarifs réduits pour +65 ans et pour réservations 
� Flyers avec entrées gratuites 
� Distribution de flyers dans les associations locales (qui y mettraient 

leur coup de tampon) 
� Bar payant dissocié du pot gratuit 
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� Réunions de préparation, et réunion de débriefing 
� Croisement avec la Commission Com du studio 

13. Plan de formation : 
� Catherine Daparo se renseigne auprès ministère Culture sur conditions 

recevabilité dossier VAE, par qui & comment le faire évaluer 
� Plan de formation à préciser : quelles formations et pour qui ? Marie en 

bureautique ? 

14. Inscriptions : 
� Plaquette pub à concevoir ; y inclure Théâtre ; faire une plaquette à 

part pour les ateliers instrumentaux indiquant : "l'école propose un 
parcours de découverte d'au moins 10 instruments sur 30 séances" 

15. Réunions spécifiques à programmer :    
� Essarts : dossier commun subvention 
� CCAS  Auffargis 
� Nouvelles règles subventions CG pour projets & avenir école  

 

A revoir ultérieurement : A revoir ultérieurement : A revoir ultérieurement : A revoir ultérieurement :     
• Convention triennale. 
• Nouveaux cours (composition, MAO...) : remplacer 1 ou 2 cours de FM 

après les examens pour les présenter aux élèves 
• Retirer JMB de la black-list en décembre 2010 


